
Mobilité académique 

Séance aides financières

Service de la mobilité académique



Service de la mobilité académique

Taxes universitaires

✓ Exemption des taxes universitaires à l’étranger

✓ Taxes fixes UNIGE de 65 CHF



Service de la mobilité académique

Budget

Prévoir : 

• transport 

• logement 

• coût de la vie sur place

• visa 

• assurances…



La Fondation Boninchi met chaque année au concours plusieurs bourses destinées à 
favoriser l'accomplissement de séjours académiques d’un ou deux semestres à 
l'étranger. 

Elles s'adressent à des étudiants, de nationalité suisse, qui ont besoin d’un soutien 
financier, tout en restant immatriculés à l'UNIGE pour revenir y terminer leur cursus. 

Deux délais de dépôt de dossiers de candidatures: 

- jusqu’au 15 mars pour une décision en juin

- jusqu’au 15 août pour une décision en novembre (la décision de la fondation doit 
être effective avant le départ)

Informations détaillées: http://www.fondationboninchi.ch/bourses-etudiants.html



votre projet       et             vous

• Formulaire d'inscription à la 
Bourse Boninchi ;

• lettre de motivation ;
• recommandation d'un professeur

de l’Unige ;
• budget;
• plan d'études prévu, avec ECTS.
• email du service de la mobilité 

académique de l’Unige indiquant 
l’Université d’accueil;

• curriculum vitae
• résultats d'examens Unige des 

deux dernières années au moins
• attestation d'immatriculation à 

l’Unige
• pièce d'identité

• situation financière personnelle 
et parentale (dernier avis de 
taxation fiscale complet 
indispensable).



Nom et Prénom :
Date de naissance :
Canton d’origine :
Lieu de domicile :
E-mail :
Téléphone :
Langue maternelle :
Autres Langues :
Etudes actuelles à l’Unige :
Faculté :
Discipline :
Années d’études à l’Unige :
Niveau d’étude au moment du projet :

Université d’accueil choisie :
Statut envisagé :
Durée du séjour et dates prévues :
Nombre de crédits ECTS prévus :
Budget total :
Montant demandé à la Fondation :
Bref explicatif du projet
Bref explicatif de la situation financière



Fondationboninchi.ch

Si 
• Vous êtes dans une situation 

particulière, 
• Il vous manque un document
• Votre Uni d’accueil n’est pas 

connue précisément (exemple 
UCA…) 

Dites le dans votre candidature avant 
le délai…

Info@fondationboninchi.ch

• La Fondation demandera au final 
des documents prouvant le 
départ (billet de voyage, uni 
d’accueil)

Pas d’automatisme de bourse
Pas de candidature hors délai

mailto:Info@fondationboninchi.ch


Service des aides financières – DIFE

Service des aides financières



Service des aides financières – DIFE

Délais et dépôt de la demande

• Minimum un mois et maximum quatre mois avant la date de 
départ

• Si départ avant le 1er août, informer le secrétariat par e-mail à 
aides-financieres@unige.ch et déposer la demande dès le 1er

août dans un délai raisonnable

• Les demandes doivent être déposées en ligne sur notre site 
internet: unige.ch/dife/aides-financieres/bourse-mobilite

mailto:aides-financieres@unige.ch
https://www.unige.ch/dife/aides-financieres/bourse-mobilite


Service des aides financières – DIFE

Critères

• Mobilité à l’étranger et mobilité nationale
• MOB nationale: en dehors de la Suisse romande et pour autant que la 

langue parlée de l’université d’accueil ne soit pas la langue maternelle 
de l’étudiant-e.

• Première formation de type Bachelor ou Master
• Accessible dès la deuxième année

• Une seule demande par cursus



Service des aides financières – DIFE

Critères

• Avoir travaillé quatre mois minimum durant l’année précédant la 
demande de bourse

• Avoir un compte bancaire personnel suisse

• Ne pas être au bénéfice d’immunité fiscale (parents ou conjoint-
e fonctionnaires internationaux)

• Pour les étudiants-es dépendants-es et ceux de moins de 25 
ans, le revenu annuel du groupe familial ne doit pas dépasser 
le barème figurant dans la directive



Service des aides financières – DIFE

Documents obligatoires

❑ Budget sur place établi par l’ Université d’accueil

❑ Contrat de bail à loyer sur place

❑ Attestation du Service de la mobilité académique avec la 
mention des allocations de mobilité

❑ Accord de l’Université

❑ Validation du plan d’études par le/la conseiller-ère  
académique

❑ Pièces justificatives des frais du voyage (billet de transport, 
visas, vaccins, …)



Service des aides financières – DIFE

Montant accordé

• 70% du manque à gagner mensuel + 50% des frais liés au 
voyage (avion ou train, visa, vaccins, test PCR, quarantaine 
etc…)

• Si la bourse est inférieure à CHF 500.-/année académique, pas 
d’octroi possible



Service des aides financières – DIFE

Changement de situation

• Obligation d’information

• Remboursement si allocation indûment perçue

• Réévaluation possible si différence mensuelle entre la décision 
initiale et la décision après réévaluation est supérieure à CHF 
100.-



Service de la mobilité académique

Bourses du service de la mobilité académique

• Europe uniquement (Royaume-Uni compris) 
bourse SEMP, 2 forfaits :
o Cours de 2 à 3 mois, petit forfait = 1330 CHF / semestre

o Cours de plus de 3 mois, forfait normal = 1900 CHF / semestre

o Green mobility, forfait 100 CHF 

• Suisse : bourse de 1000 CHF  /semestre (si changement de 
région linguistique)



Service de la mobilité académique

Merci pour votre attention


